
 

 

Corrections à quelques documents de Vienne 
 
 

1.   CPR IV 161 
 
Le papyrus conserve au recto les restes d’une lettre copte, inédite, et au 

verso, en remploi, un fragment de contrat de travail. Le formulaire trouve des 
parallèles textuels nombreux, notamment l’usage exceptionnel du mot 
παραµονάριοϲ pour désigner le travailleur, dans deux autres documents de la 
collection de Vienne: CPR IV 160 et 168. Ces trois documents sont à n’en pas 
douter contemporains (VIIe siècle) et proviennent d’Hermoupolis (cfr. CPR IV 
160v, ἀπὸ Ἑρµουπόλεωϲ). L’éditeur, W.C. Till, n’a pas mentionné la présence 
d’une première ligne, très endommagée, en tête de CPR IV 161. L’examen de 
l’image disponible en ligne et la comparaison avec les deux parallèles1 permet 
de restituer les deux premières lignes du document (je reproduis la ligne 3 
par commodité). 
 

 
 

 [ϯ ϩⲙ ⲡⲟⲩⲱϣ ⲙⲡⲛⲟⲩⲧⲉ ⲡⲁⲓ ⲡⲉ ⲡⲥⲩⲙⲫⲱⲛⲟⲛ] 
 ⲛ̣ ⲧ̣[ⲁ]ϥ̣ϣ̣ⲱⲡⲉ ̣ϩ[ⲛ] ⲧ̣[ⲉⲛⲙⲏ]ⲧ̣ⲉ̣ ϩ̣[ⲓ ⲟⲩⲥⲟⲡ ⲁⲛⲟⲕ] 
 ⲑⲉⲟⲇⲱⲣⲉ ⲡⲡⲁⲣⲁⲙⲟⲛⲁⲣⲏⲥ ⲙⲛ ⲡⲕⲩ̣ⲣ(ⲓⲟⲥ) ⲙⲏⲛⲁ  
 
† Par la volonté de Dieu, ceci est l’accord (ϲύµφωνον) qui est intervenu 

entre nous, ensemble, moi Theodôre le paramonarios (παραµονάριοϲ) et (toi) le 
seigneur (κύριοϲ) Mêna … 

 
La restitution tirée des deux textes parallèles correspond parfaitement aux 

quelques traces visibles ainsi qu’à l’ampleur de la lacune (respectivement 29, 
28 et 29 caractères aux trois premières lignes). 

 
À la ligne 10 de l’édition, soit la ligne 12 du document après ma 

restitution, le papyrus est particulièrement abîmé et peu lisible. Sont détaillés 
à cette ligne, en grec, les montants des différents émoluments. La 
comparaison avec CPR IV 160 permet aussi, je pense, quelques progrès. Dans 
                                                             

1 CPR IV 160, 1-2: ϯ ϩⲙ ⲡⲟⲩⲱ[ϣ ⲛⲡⲛⲟⲩⲧⲉ ⲡⲁⲓ ⲡⲉ ⲡⲥⲩⲙⲫ(ⲱⲛⲟⲛ) ⲛⲧⲁϥ]|ϣⲱⲡⲉ ϩⲛ ⲧⲉⲛ̣ⲙ̣ⲏ̣ⲧ̣ⲉ̣ [ϩⲓ 
ⲟⲩⲥⲟⲡ ⲁⲛⲟⲕ ...]; CPR IV 168, 1 (cfr. H. Förster, APF 44,2 [1998], en part. pp. 290-292): ϯ ϩⲙ ⲡⲟⲩⲱϣ 
ⲙⲡⲛⲟⲩⲧⲉ ⲡⲁ[ⲓ ⲡⲉ] | ⲡⲥⲙⲫⲛⲟⲛ ⲛⲧⲁϥϣⲱⲡⲉ [ϩⲛ ⲧⲛ]|ⲙⲏⲧⲉ ϩ ⲟⲩⲥⲟⲡ ⲁⲛⲟⲕ ... 
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ce dernier document, il est précisé en copte, avec un résumé grec, que le 
travailleur recevra un montant annuel de douze artabes de blé, six artabes 
d’orge, quinze carats, douze xestai d’huile et vingt-quatre knidia de vin, en ce 
compris les trugetika. Dans CPR IV 161, l’éditeur a lu la fin de la ligne ainsi: 
ⲛⲥⲓ/ ⲁⲣⲧ ⲓϛ  ⲕⲣⲑ ⲏ̣ ⲓ̣ⲛ̣ Spuren, et ensuite, à la ligne suivante, ⲁⲩⲱ ⲛⲁⲏⲣⲡ 
[ⲛ]ϫⲱⲱⲗⲉ, «jährlich 16 ½ Artaben Weizen, 8 (Artaben) Gerste, [–] und meinen 
Erntewein». 
 

 
 

Le début de la séquence se lit sans peine ϲί(του) ἀρτ(άβαι) ιϛ (καὶ) κρ(ι)θ(ῆϲ) 
η, soit des quantités plus importantes d’un tiers par rapport à celles de CPR 
IV 160. Si l’on admet des distributions proportionnelles dans les deux 
documents, nous devrions avoir dans CPR IV 161, après les seize artabes de 
blé et les huit artabes d’orge, vingt carats, seize xestai d’huile et moins de 32 
knidia de vin, puisque les trugetika sont mentionnées en sus à la ligne suivante, 
contrairement à CPR IV 160 où ils étaient comptabilisés dans le chiffre global 
de vingt-quatre knidia. On pourrait donc avec un peu d’audace proposer de 
lire ainsi: ϲί(του) ἀρτ(άβαι) ιϛ (καὶ) κρ(ι)[θ(ῆϲ)] η (κ̣α̣ὶ̣) νο̣(µίϲµατοϲ)  γ̣’ (κ̣α̣ὶ̣) 
ἐ̣λ̣α̣ί̣[ου] (ξ̣έ̣ϲ̣τ̣α̣ι̣) ιϛ̣ [(καὶ) ο]ἴ̣(νου) κ̣ν̣(ί)δ̣(ια) ιϛ̣. Le montant des trugetika à la ligne 
suivante correspondrait à la moitié de la quantité de vin totale (ici 16 knidia 
pour arriver à 32 knidia en tout). 

 
 
 

2.   O.Vind.Copt. 57, 5-6, 7 
 
Le patronyme du bénéficiaire du sauf-conduit n’a pas été complètement 

déchiffré par l’éditeur, qui lisait ⲑⲱⲙⲁ̣ⲥ̣ ⲛ̣ⲁⲛ|ⲛ̣ⲛⲉ. L’examen de l’image de 
l’ostracon permet de lire ⲑⲱⲙⲁⲥ ⲛⲁⲛ|ⲇⲱⲛⲉ, “Thomas, le fils d’Andône”. Le 
patronyme est une variante attestée du nom Ἀντώνιοϲ (cfr. TM Nam 2091). À 
la ligne 7, il faut lire ⲧⲉⲕⲁⲧⲁⲃⲟⲗⲏ plutôt que ⲧⲁⲕⲁⲧⲁⲃⲟⲗⲏ. 
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3.   O.Vind.Copt. 63, 19-20 
 
Dans cette lettre de protection, l’éditeur n’a pu déchiffrer de manière 

satisfaisante la séquence qui précède les signatures autographes des deux 
lachanes à la fin du document. Le passage a été édité ⲧⲙ̣ⲓ̣ⲓ̣ⲥ̣ⲓ̣ⲥ̣||ⲡ. Il faut en 
réalité lire une date, rédigée en grec: Τυβι ια ἰν[δ(ικτίωνοϲ)] || ϛ̣. La lecture de 
l’année se fonde sur la ligne 12 du document, qui comporte la mention 
ⲧⲉⲓⲣⲟⲙⲡⲉ ⲉⲕⲧⲏ, “cette sixième année”. Comme l’indique l’édition, les deux 
lachanes qui émettent le sauf-conduit sont sortis de charge en 711/12, soit une 
dixième indiction. Cela permet de dater le document, selon toute 
vraisemblance, du 7 janvier 708. 
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